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  LETTRE D 'INFORMATION ÉLECTRONIQUE NUMÉRO 80
 
 
Madame , Monsieur
 
A la demande de certains propriétaires qui nous ont indiqué qu 'ils étaient dans l 'impossibilité pour des raisons
diverses de relever leurs boites aux lettres,vous trouverez en pièce jointe trois documents qui y ont été
déposés par notre garde ces derniers jours
 
1 - La note d'information numéro 40 de Février 2018
 
2 - Le Trait d'Union - Compte rendu et procès verbal de l'Assemblée ordinaire des propriétaires du 11 septembre 2017.
 
3 -  Le Trait d'Union - Compte rendu et procès verbal de l'Assemblée extraordinaire des propriétaires du 11 Septembre 2017
 
Cordialement
 
 
Le Syndicat
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
315  propriétaires sont destinataires de cet e-mail.
 
Demandez à vos voisins de s 'inscrire sur cette lettre  s 'ils ne l 'ont pas encore fait .
 
 Si vous ne voulez plus recevoir cette lettre d 'information, veuillez cliquer sur ce lien.
 

mailto:asa.grandchamp=wanadoo.fr@sbr02.net
mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
mailto:asa.grandchamp@wanadoo.fr
http://tk3.sbt02.com/sy/ev?3&15861-65&0&rR1QPuIwG3OtqZzVDahHhg&asa.grandchamp@wanadoo.fr&asa.grandchamp@wanadoo.fr&fr



 
 


Association Syndicale des Propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Autorisée par Arrêté Préfectoral du 20 Juin 1929 


 
 


  NOTE D’INFO N°40 
 


 
 


Assemblée des 
Propriétaires du 


Domaine 
 


La prochaine assemblée des 
propriétaires du Domaine de 


Grandchamp se tiendra 


mardi 29 mai 2018 à 20h00 
au QUAI 3 


3 Quai Voltaire 78230 Le Pecq 


Venez nombreux, 
ou à défaut n’oubliez pas 


de vous faire représenter ! 


 


Bases de répartition 
des dépenses 


d’investissement  
 


Conformément aux 
dispositions réglementaires, 


les projets des 2 bases de 
répartition des dépenses 


d’investissement (dépenses 
générales d’investissement & 


dépenses relatives aux 
travaux d’enfouissement des 


concessionnaires) seront 
déposés au secrétariat de 


l’ASA du 16 mars 2017 au 30 
mars 2018 pour recueillir vos 


observations éventuelles. 


 
 
 


Le mot du Président 
 
 


En 2018 le syndicat a décidé de concrétiser un plan d’investissement 
quinquennal glissant qui sera dédié à la rénovation des voiries et 
réseaux du Domaine. Nous sommes très conscients que cela 
représente un effort financier important car en plus de la taxe de 
fonctionnement il sera appelé une taxe d’investissement. Pour les 
propriétaires concernés par les travaux en première approximation 
cela reviendra à un doublement des charges.  


Sur la nature des travaux envisagés l’article ci- après vous donne des 
premiers éléments d’information. 


Votre contribution sera calculée à partir de deux nouvelles bases de 
répartition des charges d’investissement qui seront mises en 
consultation pendant quinze jours au secrétariat du bureau syndical 
à partir de mi-mars. Ces documents seront aussi accessibles sur le 
site web du Domaine 


Les contributions de chacun tiendront compte du revenu cadastral 
et de la superficie des propriétés, et de la nécessité de définir des 
classes de propriété en fonction de l’intérêt aux travaux de chaque 
propriétaire (par exemple un propriétaire en périphérie du Domaine 
non raccordé au réseau EDF n’aura pas à payer les travaux 
d’enfouissement du réseau EDF propre à Grandchamp). 


La rénovation des VRD rendue nécessaire par leur état liée à leur 
ancienneté et des mauvaises pratiques, (stationnement ou 
circulation sur trottoir, saignée sur chaussée mal réalisée, ..) s’inscrit 
dans l’une des  missions  principales de votre syndicat qui  est de 
veiller à préserver la qualité de la vie dans le Domaine. 


En dehors de plus d’agrément c’est aussi votre capital immobilier 
qui est ainsi préservé. Espérons que les utilisateurs de nos espaces 
seront conscients de leur coût et veilleront à les préserver. 


René-Frédéric Marcantoni 







 


  NOTE D’INFO N°40 
 


 


 


La rénovation des VRD 
 (Voirie et Réseaux Divers) 


du Domaine 
 


En rappel, à la suite des importants dégâts 
occasionnés par la tempête de fin 1999 qui avait 
provoqué la chute de branches et d’arbres sur les 
réseaux de câbles aériens du Domaine, des travaux 
ponctuels d’enfouissement des câbles de 
distribution électrique Basse Tension et des câbles 
de télécommunication avaient été menés 
conjointement avec des chantiers de EDF et GDF. 


Par la suite, l’ASA a été contrainte par la loi, 
d’envisager des travaux seulement dans le cadre 
des marchés publics ; ce qui a conduit à retenir la 
société EGIS France pour établir un avant-projet 
chiffré pour la rénovation de toutes les voies du 
Domaine dont le montant s’élevait à 9.000.000 € 
TTC en 2014. Les conditions économiques ont alors 
montré que le Domaine ne pouvait plus financer un 
tel chantier qui aurait été réalisé en 2 voire 3 
années. 


En 2018, conscient de la nécessité de limiter les 
charges à faire supporter par les propriétaires du 
Domaine, le Syndicat prévoit des travaux beaucoup 
plus encadrés aussi bien côté dépense qu’au niveau 
du type de travaux et ceci sur plusieurs années. 


Ainsi nous lançons une consultation pour retenir un 
Maître d’œuvre qualifié pour superviser les travaux 
avec un budget annuel de 250.000 € TTC pour 
l’année 2018. 


Pour cette première tranche sont envisagés, tenant 
compte des dangers qu’ils représentent : 
- L’enfouissement des câbles aériens de l’allée 


des Cottages, du fait des dégradations 
importantes des supports qui les soutiennent, 


- L’enfouissement des câbles aériens de la partie 
supérieure de l’allée des Marronniers où 
actuellement ils sont accrochés aux branches 
des arbres situés sur les trottoirs. 


Un programme plus détaillé concernant la 
rénovation des VRD du Domaine pour les quatre 
prochaines sera présenté à la prochaine 
Assemblée des Propriétaires du 29 mai 2018 par 
le maître d’œuvre qui aura été sélectionné avec 
pour contrainte le même niveau d’investissement 
annuel (environ 250 000 €/an). 


 


 


 


Appel à candidature pour le 
renouvellement du syndicat de 


l’ASA  
 


Lors de la prochaine assemblée des propriétaires 
un tiers des 11 membres (9 titulaires & 2 
suppléants) du syndicat sera à renouveler. 


Informations relatives aux postes à 
pourvoir : 
Deux syndics titulaires sont arrivés en fin de 
mandat de 3 ans. 


Si vous êtes intéressés, nous vous invitons à 
prendre contact avec le président ou les 
membres du syndicat en vous rapprochant du 
secrétariat 
(09 79 63 05 63 / asa.grandchamp@wanadoo.fr). 


Par ailleurs, si certains propriétaires souhaitent 
présenter une liste concurrente de celle du 
syndicat, nous leur rappelons qu’en application 
des règles adoptées par le syndicat en la matière, 
le 17 juin 2015 (cf. note d’info du n°19 du 25 juin 
2015), celle-ci devra être déposée au secrétariat 
de l’ASA au moins 5 semaines franches avant 
l’assemblée des propriétaires du 29 mai 2018, 
soit au plus tard le 16 avril 2018. 


Composition du syndicat actuel : 


Titulaires : 
- René-Frédéric MARCANTONI (président) 
- Jean-Marie BOURGOGNON (vice-président) 
- Guy CHARDON 
- François GAUTIER 
- Jean-Charles ISSELIN 
- Jonathan LEYVA 
- Adélaïde von LOWIS 
- Jean-François  POLUZOT 
- Pierre-Jean SENNAC 


Suppléants 
- Chantal COURTIER 
- Lucien GARCIN 


 
 
 


                               Le Syndicat 








Association Syndicale Autorisée 
Des Propriétaires 
Du Domaine de Grandchamp 
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COMPTE-RENDU DE l'ASSEMBLÉE ORDINAIRE DES PROPRIÉTAIRES 


DU DOMAINE DE GRANDCHAMP DU 11 SEPTEMBRE 2017 


Les membres de I' Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de Grandchamp se sont réunis 
en session ordinaire, le lundi 11 septembre 2017, à la salle Le Quai 3 au Pecq. Cette assemblée se déroule à la 
suite de l'assemblée extraordinaire qui s'est déroulée auparavant à 20h30. 


***** 


Cette assemblée ordinaire, se tient sur deuxième convocation, l'assemblée du 29 mai 2017 n'ayant pu avoir lieu 
faute de quorum. L'assemblée est déclarée ouverte par le président Michel Bernard à 21h40. 


Madame Adelaïde von Lowis est nommée secrétaire de séance pour le compte-rendu de l'assemblée. 


Afin d'en faciliter la rédaction, il est demandé aux personnes qui interviennent lors des séquences de 
«questions-réponses» de s'exprimer à haute voix, de se nommer et d'attendre d'avoir le micro pour intervenir. 


Pour le vote une urne prêtée par la mairie est déposée à l'entrée de la salle. Il y a deux urnes, une urne par 
assemblée. Chaque urne possède 2 serrures avec 2 clés distinctes. Au début de l'assemblée extraordinaire, une 
clé de chaque urne a été remise par le Président à Madame von Lowis et la 2ème clé de chaque urne a été 
remise à Monsieur Paquerit qui participera au dépouillement. Celui-ci sera effectué le lendemain de l'assemblée 
au secrétariat de I' ASA à partir de 9h30. 


PRESENTATION DE LA SITUATION FINANCIERE DE L'ASA: 


RAPPORT FINANCIER 2016 ET BUDGET PRIMITIF 2017 


En l'absence de Monsieur Jean Marie BOURGOGNON, absent pour problèmes de santé, Monsieur Robert 
HALLUIN prend la parole pour faire un résumé de la situation financière 2016 et le budget 2017. 


Il présente les grandes lignes du compte administratif 2016. Ces comptes sont contrôlés et vérifiés par le trésor 
public, agent comptable de I' ASA, établissement à caractère administratif public. Le budget 2016 se montait à 
240 930 €alors que les dépenses définitives se sont élevées à 192 038 €, en diminution par rapport au budget 
de 48 892 €en raison essentiellement de dépenses 2016 reportées sur l'exercice 2017. Il s'agit des dépenses 
de voiries pour 22 500 €et des honoraires d'avocats pour 11456 €(budget: 21498 €,dépenses réalisées 10 
042 €)en raison du retard dans l'envoi des factures par le cabinet d'avocats. 


L'exercice se termine avec des réserves de l'ordre de 245 000 €,soit un disponible de l'ordre de 120000€ en 
plus du fonds de roulement correspondant au dépenses d'un demi exercice. 


Le budget 2017 initialement fixé à 259 180 €contre 240 930 €pour 2016, est en progression d'un peu moins 
de 8 %. En raison d'un report excédentaire de l'exercice précédent, nous n'avons à financer que 224 000 €. 


Les principaux postes à financer sont : 


- les frais de personnel pour environ 92 000 €, 


- la voirie, environ 81 000 €, 


- l'assainissement (nettoiement des égouts et l'éclairage), environ 23 000 €. 
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En 2017, les redevances appelées se sont élevées à 220 000 €. En 2016, les redevances ont été appelées pour 
213 000 €.Soit une hausse de l'ordre de 3,3 %. 


L'augmentation du budget 2017 par rapport au budget 2016 correspond essentiellement à l'augmentation du 
poste voirie (bouchage des nids de poules et bien au delà) qui est passé de 67 000 €à 80 700 €. 


Le budget d'investissement pour 2017 s'élève à 219 810 €.Ce budget prévoit l'achat de la maison du garde pour 
178 200 €ainsi que l'installation de caméras de surveillance et de réseaux divers. Il n'y a pas d'appel pour ce 
budget en 2017 car nous avons pris ces dépenses sur les réserves, imputant d'autant les réserves disponibles 
ramenées à 60 000 €, 70 000 €. 


A l'issue de cet exposé, Monsieur le Président donne la parole aux membres de l'assemblée. 


Aucune question n'étant posée, le Président propose de passer au sujet suivant: 


ENTRETIEN ET GROSSES REPARATIONS (VRD) 


Monsieur le Président donne la parole à Monsieur Robert Halluin. 


Monsieur Robert Halluin rappelle que les dépenses engagées concernent principalement l'entretien de la voirie 
suite à une cartographie de la voirie qui fait ensuite l'objet d'appels d'offres sur la base des documents collectés, 
la réalisation et le contrôle des travaux réalisés: bouchage des nids de poules et le fil d'eau qui s'écoule le long 
des trottoirs, source de dégradation de la voirie. 
En 2017, les fils d'eau ont été refaits de manière importante ainsi que des portions de chaussée, notamment 
avenue du Moulin ainsi que des bordures de trottoirs. Ce sont principalement les trois éléments importants de 
la voirie. 


La montée en puissance de cet effort d'entretien ressort à : 
2015: 25 000 €, 2016: 33000 €, 2017: 61000 €.Cette année, sur 29 allées, une vingtaine d'allées ont fait l'objet 
d'un entretien. Le bouchage des nids de poule se fait en permanence comme cela se fait pour les communes 
avoisinantes. 


Monsieur le Président donne la parole aux membres de l'assemblée. 


0 Madame Painter, 4 allée des lilas 
Madame Painter demande quelle est la procédure pour signaler au bureau la formation des nids de poule créés 
allée des lilas suite à l'intervention des pompiers et qui ont été provoqués par l'écoulement des eaux. 


0 Monsieur Robert Halluin 
« Les nids de poule ont été notés mais l'intervention n'interviendra qu'en mai 2018 après l'appel d'offre lancé 
en septembre 2017. La réfection des chaussées se fait en fonction de leur importance et du budget alloué.» 
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BASE DE REPARTITION DE LA REDEVANCE DE FONCTIONNEMENT 


Une nouvelle base de répartition des dépenses de fonctionnement a été établie en 2017. 


La précédente base de répartition datait de 2008, en vigueur jusqu'en 2016 suite à la nouvelle répartition de 
2004 pour les ASA. La précédente base de répartition se faisait en fonction de la surface des propriétés. 
Cinq classes de répartition ont été établies. Les propriétés périphériques ont fait l'objet de classes spécifiques 
en raison des services offerts par I' ASA à ces propriétés. Les bases de répartition sont exprimées en euros par 
mètres carrés de propriété. Cette information était donnée dans le trait d'union de l'association. De nouvelles 
bases de répartition ont été élaborées en raison de nombreux contentieux qui se sont soldées par un jugement 
du tribunal administratif du 6 juin 2016. Ce jugement stipule que le« critère surface de terrain »ne répond pas 
suffisamment aux exigences de l'intérêt aux travaux notamment pour la classe« autres propriétés » 


A partir de 2017, la base de répartition tient compte d'un nouveau critère qui est le revenu cadastral. Les autres 
critères retenus par le jugement rappelé ci-dessus : bornage, longueur de façade, surface habitable 
approximative n'ont pas été retenus (source d'éventuels litiges). 


Seul le revenu cadastral a été retenu en raison de ses avantages. Il est corrélé avec la surface d'habitation et 
son montant est accessible par les propriétaires sur leur taxe foncière (base d'imposition) et par I' ASA (sur les 
fiches de propriétés et le fichier foncier communiqué par les services fiscaux) évitant de ce fait toutes sortes de 
litiges. Ce critère a été retenu avec le critère de pondération de 0,2. La surface de terrain étant retenue pour 
0,8. Cette pondération a été retenue à la suite de simulations. Avec une simulation à 0,3 il en résultait une 
augmentation de plus de 10 % pour 205 propriétaires, dont plus de 20 % pour 120 propriétaires et plus de 30 
% pour 64 propriétaires. Avec la pondération de 0,2 ce sont 121 propriétaires qui voient leur redevance 
augmenter de plus de 10 %, dont 40 propriétaires plus de 20 % et 11 propriétaires plus de 30 %. 


Les rôles pour l'année 2017 comportent 2 lignes: 


- la contribution en fonction du revenu cadastral, 


- la contribution en fonction de la surface du terrain. 


Monsieur le Président remercie tous les membres du conseil syndical qui ont travaillé à l'élaboration de ces 
nouvelles bases de répartition de la redevance. La mise en place de cette nouvelle redevance syndicale ayant 
demandé plusieurs mois d'investissements personnels pour les membres du syndicat qui ont accepté de s'y 
consacrer. Monsieur le Président tient à remercier tout particulièrement la secrétaire de l'association Madame 
Caroline NEVEU qui s'est beaucoup impliquée dans ce dossier. 


La parole est donnée aux membres de l'association. 


0 Madame Coguoin, 1 allée des cottages 
Madame Coquoin, nouvelle propriétaire n'ayant pas reçu le rôle 2017 s'inquiète des nouvelles bases de 
répartition. 


0 Monsieur le Président 
Le Président propose à Madame Pascale Coquoin e prendre rendez avec le bureau syndical pour obtenir toutes 
informations sur les bases de répartition de la redevance. Il lui souhaite la bienvenue dans le Domaine de 
Grandchamp. 


0 Un propriétaire 
Cet intervenant souhaite savoir si la base syndicale sera révisée suite à la rénovation du château. 


D Monsieur le Président 
Il est précisé que ce ne sera qu'à l'issue de la réhabilitation du château, et suite à la mise en copropriété que 
l'on pourra savoir si la base syndicale aura une incidence sur l'ensemble des redevances payées par les autres 


propriétaires. 
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0 Un propriétaire 


L'intervenant demande si l'évolution du revenu cadastral peut évoluer à la hausse pour les copropriétaires du 
château. 


0 Monsieur Jean François POLUZOT 
Monsieur Poluzot précise qu'actuellement, si la superficie du terrain est fixe, la contribution du château diminue 
en raison de sa valeur cadastrale qui est très faible en raison de son statut d'établissement public. Il est probable 
que cette valeur cadastrale évoluera à la hausse pour tenir compte du changement d'affectation et de la 
réhabilitation du Château. 


LE PLAN LOCAL D'URBANISME 


0 Monsieur Jean François POLUZOT 


En l'absence de Monsieur BUTIARD qui a quitté la séance, il est rappelé que le PLU a été voté par le conseil 
municipal de la ville du PECQ le 1er février 2017 et il est entré en vigueur le 8mars 2017. li définit 2 zones 
pour le Domaine de Grandchamp: Le château classé UDBl, classé UGA auparavant, et hors château UDB, classé 
UG auparavant. La notion de Coefficient d'occupation des Sols (C.O.S.) qui était de 0,3 (surfaces de planchers 
constructibles en fonction de la surface du terrain) pour le Domaine de Grandchamp ainsi que la superficie 
minimale constructible (800 m2 pour la zone UDB et 2 000 m2 pour le château, zone UDBl) disparaissent au 
profit de l'emprise au sol qui devient 0,25 pour la zone UDBl et 0,20 pour la zone UDB. La hauteur maximale 
des constructions, les contraintes de constructions par rapport aux lignes séparatives restent inchangées. Les 
obligations de dessertes et de stationnement sont assouplies dans le cadre de la loi ALUR (loi d' Accès au 
Logement et à un Urbanisme Rénové du 24 mars 2014 destiné à soutenir la construction de logements neufs, 
mobiliser du foncier et favoriser le développement durable et la lutte contre l'étalement urbain). Les espaces 
végétalisés sont conservés à 75 % (espaces boisés classés, cœurs d'îlots et espaces paysages protégés) 
Le PLU a fait l'objet d'une enquête publique du 19 octobre au 21 novembre 2016. 


L' ASA a formulé un certain nombre d'observations en cohérence avec sa mission et son cahier des charges qui 
vise à maintenir le caractère pavillonnaire et paysager du domaine. 


- La demande que soit précisée hauteur maximale des constructions en cas de terrain en pente a été retenue. 


- La limitation des constructions aux seules habitations individuelles n'a pas été retenu conformément aux 
nouvelles dispositions du PLU. 


- En cas de morcellement de terrains existants, le respect du règlement du PLU par la parcelle sur laquelle était 
implanté le bâtiment d'origine n'a pas été retenue 


- La demande d'application d'un coefficient 0,20 d'emprise au sol pour toute nouvelle construction applicable 
à l'ensemble du domaine n'a pas été retenue. 


- L'obligation de prévoir la construction de garages supplémentaires dans l'emprise des constructions en cas 
d'extension de construction et la création de nouvelles places de parkings par tranche de 60 m2 
supplémentaires n'a pas été retenue. Seule l'obligation d'avoir 2 places de parkings par habitation a été 
retenue pour toute demande d'extension. 


- L'exclusion des espaces boisés protégés pour déterminer la base de surface constructible n'a pas été retenue. 


- Dans les annexes du règlement, la ville du Pecq a prévu l'implantation d'un bassin d'assainissement à l'entrée 
du Domaine de Grandchamp. en cas de crue exceptionnelle. Elle a refusé de retirer ce projet en confirmant 


que cette implantation ne produirait pas de nuisances. 
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L'AVAP (aires de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine, loi du 12 juillet 2010) vise à protéger le 
patrimoine architectural lors des travaux de restauration, d'extension et d'amélioration thermique, préserver 
la composition urbaine et paysagère du secteur et souligner et mettre en valeur les éléments bâtis et paysagers 
hérités du parc paysager du château. 


Le PLU a retenu un certain nombre de bâtiments remarquables et d'îlots paysagers qui font l'objet de 
contraintes d'entretien et de réhabilitation. Il a été voté par le Conseil municipal de la ville du PECQ le 1er février 
2017. Ce plan doit être soumis à la commission régionale du patrimoine et des sites et soumis à enquête 
publique. L' ASA se montrera vigilante sur les dispositions contenues dans ces documents. Aucune date de 
consultation n'a été donnée à ce jour. Les habitants du domaine de Grandchamp sont sollicités pour s'exprimer 
largement sur ce sujet. 


0 Monsieur BUTIARD (responsable de l'urbanisme à la mairie du PECQ) (de retour en séance) 
La Commission régionale du patrimoine et des sites a donné son avis favorable à I' AVAP de la ville du PECQ en 
juillet 2017. La mairie du PECQ a demandé au tribunal administratif de désigner un commissaire enquêteur. Les 
dates de consultation seront communiquées sur le journal municipal de la ville du PECQ, sur les affichages 
municipaux et dans la presse locale. L'enquête publique aura lieu entre fin octobre 2017 et fin novembre 2017. 


LA MAISON DU GARDE : 


0 Madame Adélaïde VON LOWIS 
L'acquisition de la maison du garde a eu lieu en février 2016 au prix de 165 000 €. Les locaux sont destinés à 
recevoir les bureaux de I' ASA après accord de la mairie sur un changement d'affectation (transformation d'une 
maison destinée à l'habitation en maison à usage de bureaux). il sera nécessaire de prévoir un minimum de 
travaux de réhabilitation (peinture, plomberie). Ensuite, les bureaux actuels seront transférés dans ces locaux. 


CURAGE DU RU 


0 Monsieur Lucien GARCIN 
Le curage du ru a été effectué il y a une semaine. Il concernait le« BIEF2 »,c'est à dire le canal (la partie du ru 
se situant entre la cascade et le petit pont de l'allée de la pièce d'eau). La suite du curage du ru, c'est à dire la 
pièce d'eau se fera l'année prochaine. Il a été retiré environ 200 tonnes de boue sur une hauteur de 70 à 75 cm 
de boue retirée avec un engin style tractopelle, le canal n'ayant pas été curé depuis 16 ans. Il serait souhaitable 
que dans l'avenir, les interventions interviennent plus souvent afin de diminuer les coûts d'intervention. 
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RENOUVELLEMENT DU SYNDICAT: 


0 Monsieur le Président : 
• Non renouvellement de deux mandats : Monsieur BERNARD et Monsieur HALLUIN. 
• Demande de renouvellement de mandat : Monsieur MARCANTONI, 
• Demande de mise fin à mandat: Monsieur RÜEGG 


Nouveaux mandats : 
• Madame Chantal COURTIER 8 allée de la pièce d'eau, en qualité de suppléante, 
• Monsieur Guy CHARDON 5 allée Traversière, en qualité de titulaire, 
• Monsieur François GAUTIER 1 allée des terrasses, en qualité de titulaire, 
• Monsieur Jonathan LEYVA 5 route de l'étang de la ville, en qualité de titulaire, 
• Monsieur Pierre Jean SENNAC 9 allée de la roseraie, en qualité de titulaire. 


Monsieur le Président clôture la réunion à 22h30 en invitant les membres de l'assemblée à prendre un pot à la 
sortie de la salle de réunion. 


La séance est levée à 22h30. 


"~ Président La Secrétaire de séance 


l 


Michel BERNARD 
Ad.·e· .laide.~~/ Lowis 


J;L/ 1 


V . 
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A l'ASSEMBLÉE ORDINAIRE DES PROPRIÉTAIRES 


DU 11/09/2017 - SALLE LE QUAI 3- LE PECQ 


Le dépouillement a été effectué le 12 septembre 2017 à partir de 10h30 au secrétariat de I' ASA par les 
scrutateurs indiqués ci-dessous : 
o Madame von LOWIS 
o Messieurs BERNARD, GARCJN, MARCANTONI, PAQUERIT, POLuzur----------------. · ··--···--····--


PREFECTURE Dl .. : . i \ ::-:~ 
Madame von Lowis a été désignée secrétaire. Arrivé k 
L'urne a été ouverte à 10h30 par Mme von LOWIS (lère clé) et M. PA UERIT (2è e ce). 


Nombre de voix des membres présents et représentés: 514 0 J OCT. ZOll 
Nombre de voix exprimées: 488 


Direction des relations-avéc les collc,;;,;r:. :.· :-.1~, / 
Bureau du contrôle de l'urbani_,ffi. · 
et des autorisations de construi: .: Î 


*PREMIÈRE RÉSOLUTION: (Rapport sur la situation financière de l'associ1-·-1------'----- ' 


L'Assemblée des propriétaires après avoir pris connaissance du rapport sur la situation financière de 
l'association pour l'exercice 2016 présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. Elle donne quitus de sa 
gestion au syndicat. 


OUI :457 NON: 17 (dont 13 blancs ou nuls) ABST: 14 


la lère résolution est ADOPTEE 


*DEUXIÈME RÉSOLUTION: (Rapport d'activité de l'association) 
L'Assemblée des propriétaires, après avoir pris connaissance du rapport sur 1' activité de l'association en 2016 
présenté par le syndicat, approuve ledit rapport. 


OUI :454 NON : 20 (dont 13 blancs ou nuls) ABST: 14 


La 2ème résolution est ADOPTEE 


*TROISIÈME RÉSOLUTION: (Intervention de la police) 


L'Assemblée des propriétaires demande au Président de reconduire l'autorisation donnée aux Polices 
Nationale et Municipale afin d'intervenir dans le Domaine pour y faire respecter l'ordre public et verbaliser 
tout contrevenant. 


OUI :475 NON: 13 (dont 13 blancs ou nuls) ABST:O 


la 3ème résolution est ADOPTEE 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Siège social: 1, av de Grandchamp - 78230 Le Pecq - Secrétariat: 6, allée du Belvédère - 78230 Le Pecq 


if 09 79 63 05 63 129 asa.grandchamp@wanadoo.fr ~ 01 39 58 52 77 
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* QUATRIEME RÉSOLUTION (Election du syndicat) 


L'Assemblée des Propriétaires élit la liste des syndics destinés à compléter le syndicat et corn posée de : 
Membres titulaires: MM. Guy CHARDON, François GAUTIER, Jonathan LEYVA, 


René-Frédéric MARCANTONI, Pierre-Jean SENNAC. 


Membre suppléant: Mme Chantal COURTIER. 
Seule liste déposée au syndicat à la date du 24 avril 2017. 


OUI :462 NON : 24 (dont 15 blancs ou nuls) ABST: 2 
La 4ème résolution est ADOPTEE 


Mie 


----·- -- ----1 
0 3 OCT. 2017 i 


Annexe: 
- la feuille de présence est consultable au secrétariat 


Direction des relatiom· avec les collcctivites l_ocales 
Bure.!!u du contrôle de l'urbanisme 
et des autorisations de con$uirc 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Siège social: 1, av de Grandchamp - 78230 Le Pecq - Secrétariat: 6, allée du Belvédère - 78230 Le Pecq 


if 09 79 63 OS 63 131 asa.grandchamp@wanadoo.fr ,;g_ 01 39 58 52 77 
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COMPTE-RENDU DE l'ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES PROPRIÉTAIRES 


DU DOMAINE DE GRANDCHAMP DU 11 SEPTEMBRE 2017 


Les membres de I' Association Syndicale Autorisée des propriétaires du Domaine de Grandchamp se sont réunis 
en session ordinaire, le lundi 11 septembre 2017, à la salle le Quai 3 au Pecq. 


***** 


Le Président Michel Bernard prend la parole à 20h30 pour saluer l'ensemble des personnes présentes à 
l'assemblée. Il rappelle que se tiendront successivement deux assemblées : une assemblée extraordinaire 
concernant le Château et l'assemblée ordinaire sur une deuxième convocation, l'Assemblée ordinaire des 
propriétaires du 29 Mai 2017 n'ayant pu se tenir faute de quorum. 


Le président constate que 545 voix sont présentes ou représentées pour un quorum de 451 voix (nécessaire 
pour la seule assemblée extraordinaire), il s'en félicite et déclare ouverte l'Assemblée extraordinaire des 
Propriétaires du Domaine de Grandchamp. 


Il est heureux d'accueillir les nouveaux propriétaires qui devraient être au moins 17 comme en 2016 et leur 
souhaite une excellente intégration dans le Domaine. 
Il adresse ses remerciements aux membres du syndicat ainsi qu'au personnel salarié de I' ASA, aux membres de 
I' ASA qui ont accepté de donner un peu de leur temps pour épauler le syndicat dans l'organisation et le 
déroulement de l'assemblée, notamment mesdames les assesseurs, et à madame Laurence Bernard pour le 
dialogue constructif, instauré entre la municipalité et I' ASA. Il souhaite la bienvenue à Monsieur Pascal Simonet 
conseiller municipal et vice-président du Conseil de Quartier Vignes-Benettes-Grandchamp qui représente la 
municipalité en l'absence de madame le maire, excusée, à madame Grison de la direction de l'ingénierie 
foncière immobilière qui représente le Conseil Départemental des Yvelines et à monsieur Arnaud Baudel de la 
société Histoire et Patrimoine à qui le Conseil Départemental des Yvelines a délégué ses pouvoirs. 


Il nomme Madame Adélaïde von Lowis secrétaire de séance. 


Il rappelle que comme les années précédentes, les débats de cette assemblée seront enregistrés et demande à 
chaque intervenant de bien vouloir décliner ses noms et adresses et de parler dans le micro. 


Pour le vote et le dépouillement, les dispositions des années précédentes sont maintenues avec 2 urnes prêtées 
par la mairie chacune étant affectée à une assemblée. 
Chaque urne dispose de 2 serrures avec 2 clés distinctes. Une clé de chaque urne est remise à Madame von 
Lowis et un deuxième jeu à Monsieur Paquerit. Les bulletins de vote pour l'assemblée extraordinaire sont de 
couleur verte et ceux de l'assemblée ordinaire de couleur blanche. 


Le Président précise qu'après la clôture du vote les urnes seront confiées pour la nuit, l'une à René-Frédéric 
Marcantoni et l'autre à Lucien Garein, et que le dépouillement aura lieu le lendemain matin à partir de 9h30 au 
secrétariat de I' ASA. 


Enfin, le Président rappelle que l'Assemblée extraordinaire des Propriétaires concerne le projet de cession et 
de réhabilitation du château appartenant au Conseil Départemental des Yvelines. 
A la demande de I' ASA, et afin d'obtenir une garantie pérenne que le projet se limitera au bâti actuel, le Conseil 
Départemental et le promoteur Histoire et Patrimoine ont accepté dans la promesse de vente, de créer deux 
servitudes au profit des colotis du Domaine. 
L'Assemblée extraordinaire des Propriétaires a pour objet de donner accord à la constitution de ces servitudes, 
et à donner mandat au président de I' ASA pour assurer la constitution de ces servitudes, et tous pouvoirs pour 
signer tous actes nécessaires à cet effet. 


Il passe ensuite la parole à Jean-François Poluzot, membre du syndicat. 
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D Exposé de JF Poluzot relatif au projet de réhabilitation du Château de Grandchamp : 


«Le projet de réhabilitation du Château de Grandchamp a fait l'objet d'une présentation publique le 30 Mars 
2017 au Quai 3 : 


• Il consiste à réhabiliter le château et ses annexes sans aucune construction neuve; 


• 11 comprendra 49 logements du Tl au TS soit: 3 Tl, 18 T2, 19 T3, 6 T4 et 3 TS; 


• Le château sera mis en valeur par un réaménagement paysager de la cour d'honneur et de l'espace de 
stationnement comptant 74 places de parking aériennes; 


• Le parc sera rafraîchi et la totalité de ses essences conservées. 


Suite à cette présentation et aux nombreux échanges qui ont suivi, 1' ASA a formulé les demandes suivantes : 


• Typologie du programme: réduction du nombre de petits appartements; 


• Garantie pérenne que le projet sera strictement limité au bâti actuel et que le parc sera maintenu en 
l'état; 


• Au moins 100 places de parking avec un nombre significatif affecté aux places visiteurs ; 


• Adaptation du réseau d'assainissement à la densification liée à la réhabilitation du Château; 


• Maintien du dispositif de pompage des sources; 


• Étude phytosanitaire du parc; 


• Adaptation de la voirie : 
Aménagement du rond-point allée du Belvédère 
Aménagement des entrées sorties en partie haute du Domaine 
Contribution du promoteur à la mise à niveau des principales voies d'accès au Château pour 
tenir compte de l'augmentation significative du trafic engendrée par le projet. 


• Organisation du chantier 
• Ces demandes n'étant pas exhaustives. 


Où en sommes-nous? 
Le Conseil Départemental des Yvelines a concrétisé sa volonté de vendre par une délibération du 


30/06/2017: 
« Le Conseil Départemental des Yvelines 


Décide ... par suite du déménagement du Foyer de /'Adolescence intervenu en 2015 ..... de déclasser du 
domaine public départemental la propriété sise 6 allée du Belvédère et 17-19 allée des Potagers au Pecq 
et cadastrée à la section Al numéros 110,135 et 136. 


Décide la cession à la société Histoire et Patrimoine du site 6, allée du 
Potagers Ai n°110, 135,136 d'une superficie totale de 30 410m 2


• 


Belvédère et 17-19, allée des 


Fixe le prix de cette cession à 7 000 000 euros (sept millions euros conformément à l'estimation de France 
Domaine du 29 mai 2017. 


Autorise la signature d'une promesse de vente préalablement à la vente définitive sous les conditions 
suspensives suivantes : 


L'obtention d'un permis d'aménager pour la réalisation de 49 logements à usage d'habitation et la création 
de 74 places de parking aériens .... 


Autorise M. le Président du Conseil départemental à signer le compromis de vente et l'acte notarié de 
cession, ainsi que tout document relatif à cette opération de vente. » 
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Quelles réponses à nos demandes ? 


• Typologie du programme : trop de petits appartements : 
Le projet est confirmé à 49 logements tel que présenté le 30 Mars; 


• Garantie pérenne que le projet sera strictement limité au bâti actuel et que le parc sera maintenu 
sachant que le terrain représente au total 30 400 m2


, 18500 m2 sont classés en espace boisé classé 
(TC) sur les 11900 m2 restants 20 % de l'emprise au sol est constructible soit 2400 m2 pour une emprise 
au sol actuelle d'environ 2000 m2


, il reste donc 400 m2 d'emprise au sol constructible au sens du PLU 
actuel: 
Afin de nous garantir contre l'utilisation de ces droits à construire résiduels en application du PLU actuel 
et d'éventuels nouveaux droits à construire qui résulteraient d'une évolution future du PLU nous avons 
proposé de créer des servitudes sur les lots du Château au profit de l'ensemble des autres colotis du 
Domaine 
La promesse de vente a été signée le 18 Juillet: elle inclut à la demande de l'ASA, l'engagement par 
l'acquéreur Histoire et Patrimoine de créer deux servitudes sur les lots du Château au profit de 
l'ensemble des autres colotis du Domaine : 
Une Servitude« non aedificandi »,interdisant toute construction en dehors de l'emprise actuelle des 
bâtiments existants et une servitude « non altius tollendi » interdisant toute surélévation des 
bâtiments existants. 
Le Conseil Départemental des Yvelines nous doit un courrier confirmant cet engagement. 
Le Président de I' ASA doit être mandaté par les colotis pour agir; c'est l'objet de cette Assemblée 
extraordinaire et nous vous demandons d'approuver cette résolution 


• Au moins 100 places de parking avec un nombre significatif affecté aux places visiteurs : 
A ce jour, Histoire et Patrimoine propose 102 places ; 


• Adaptation du réseau d'assainissement à la densification liée à la réhabilitation du Château : 
Attente du résultat de l'étude en septembre; 


• Maintien du dispositif de pompage des sources : 
Accord; 


• Étude phytosanitaire du parc : 
Étude en cours : conclusions à intégrer dans le permis de construire; 


• Adaptation de la voirie: 


Aménagement du rond-point allée du Belvédère : 
Accord Histoire et Patrimoine ; 


Aménagement des entrées sorties en partie haute du Domaine: 
Accord de principe : contenu et budget à discuter; 


Contribution à la mise à niveau des principales voies d'accès au Château : 
Refus; 


• Organisation du chantier : 
Accord de principe pour que I' ASA participe à son élaboration. » 


J.F Poluzot rappelle en conclusion les étapes du planning prévisionnel tel qu'il a été présenté par Histoire et 
Patrimoine le 30 Mars: 


dépôt du permis de construire fin septembre (Histoire et Patrimoine communiquera ce permis à I' ASA 
avant son dépôt officiel) 
accord du Permis de Construire au plus tard en janvier 2018 
purge des recours au plus tard en avril 2018 pour une vente à cette date 
début des travaux fin 2018, et livraison à l'été 2020. 


Le Président Michel Bernard, passe la parole à Arnaud Baudel représentant d'Histoire et Patrimoine. 
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0 Arnaud Baudel, représentant d'Histoire et Patrimoine : 
Celui-ci confirme que l'exposé de J.F Poluzot traduit bien l'état actuel du dossier et des échanges entre les 
différentes parties. Il informe l'Assemblée que l'étude d'assainissement conclut à la compatibilité du projet 
avec le réseau d'assainissement existant: le débit calculé pour le futur projet est en effet inférieur de 
31/seconde au débit du bâtiment actuel en fonctionnement (27, 7 contre 30,6 If seconde). 


0 Jean-Noël Vilain, 17 Allée de Belvédère : 
M. Vilain s'étonne de ces résultats, au motif que la réhabilitation va amener plus d'une centaine de nouveaux 
habitants dans le Château alors que le Foyer de la Petite Enfance n'en a jamais accueilli autant. 


M. Baudel confirme ces chiffres rappelant que l'étude a été confiée à un bureau d'étude extérieur, et qu'elle 
s'appuie sur le nombre d'équipements sanitaires équipant le bâtiment. Il s'engage à la demande du président 
à transmettre les conclusions de l'étude à l'ASA. 


0 Lucas Maudet, 15 allée des Cèdres : 
S'il a bien noté le refus d'Histoire et Patrimoine de contribuer à la rénovation des voiries du Domaine, il 
s'inquiète de la dégradation des voies causée par les camions qui alimenteront le chantier. 
Il demande que les voies d'accès au chantier soient réhabilitées. 


M. Baudel répond que la réfection de toutes les voies du domaine par Histoire et Patrimoine n'est pas 
compatible avec l'équilibre économique du projet. 
S'agissant d'un chantier de « réhabilitation douce »sans excavations et avec peu de gros ceuvre, le nombre et 
le tonnage des camions seront donc limités. Histoire et Patrimoine s'engage à faire établir un référé préventif 
pour les propriétés riveraines et les voiries, et à remettre en l'état tout ce qui aura été dégradé. 


0 Patrick Sergeant, 16 allée des Potagers : 
M. Sergeant souhaite obtenir des précisions sur les conditions d'accès et de sortie au Château: il s'inquiète du 
danger que représenterait une augmentation du trafic par la sortie de I' Allée des Potagers, qui est très courte, 
proche d'une épingle à cheveu et de maisons, et en forte déclivité. Il demande si d'autres voies d'accès 
nouvelles peuvent être créées. 


M. Baudel répond que l'augmentation du nombre de place de parking interne au Château à la demande de 
I' ASA doit permettre de désencombrer les rues avoisinantes. 
Les entrées sorties se feront aussi bien par l'allée du Belvédère, dont le petit rond-point sera réaménagé, que 
par l'allée des Potagers de manière à mieux répartir le trafic et à assurer une fluidité maximale. Les contraintes 
réglementaires liées au PLU tant sur le bâti que sur les espaces verts (classés en Zone TC) interdisent la création 
d'entrées nouvelles. 


A la demande du Président Michel Bernard, Histoire et Patrimoine communiquera son étude de flux à I' ASA 
afin de juger de l'impact du projet sur le domaine et de rechercher des solutions pour améliorer la situation. 
Arnaud Baudel indique enfin que les grilles d'entrées seront automatisées et ralentiront donc les flux de sortie, 
que ce dispositif déjà en place lors de la pleine activité du Foyer de la petite enfance a donné satisfaction et que 
le risque lui semble plus devoir venir du trafic extérieur que de celui provenant du Château. 


0 Samir Hajjar, 5 Allée du Belvédère : 
M. Hajjar craint que l'augmentation du trafic n'augmente les nuisances liées au grincement du portail de 
l'entrée Belvédère dont il souffre déjà. Il demande pourquoi Histoire et Patrimoine a refusé de réduire le 
nombre de Tl sans aucune explication, et interroge Michel Bernard sur les voies de recours possibles contre le 
projet. 


M. Baudel répond que la rénovation devrait permettre de résoudre les problèmes de grincement des grilles 
d'entrées et que la future copropriété en assurera ensuite l'entretien. 
Il souligne que H et P s'est efforcé de répondre à toutes les craintes et interrogations qui ont été exprimées lors 
de la réunion du 30 mars et lors des échanges qui ont suivi avec I' ASA. 
Ainsi depuis la première présentation du projet à I' ASA le nombre de logement est passé de 56 à 49 et leur 
superficie moyenne a augmenté en conséquence. 
Il rappelle que la typologie des logements est induite par la volonté de s'inscrire strictement dans le volume des 
bâtiments existants et de se rapprocher de la cible de commercialisation. 
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0 Adélaïde von Lowis, syndic de 1' ASA : 
Mme von Lewis prend la parole à la demande de Michel Bernard pour ce qui concerne les recours : 
Elle indique que deux voies de recours sont possibles : 


contester le permis de construire dans les deux mois qui suivront son dépôt; 
opposer au projet le cahier des charges du Domaine établi en 1929, qui constitue un contrat entre les 
colotis et qui est toujours en vigueur: il stipule que les constructions futures du domaine seront des 
pavillons ou des villas ayant l1 aspect de cottages, ce qui n1 est pas le cas du Château. Il reste à savoir si 
la réhabilitation d1 une construction existante est assimilable à une construction future ... 


Chaque coloti est en droit d1 introduire ces recours s'il le juge pertinent. 


0 Samir Hajjar, 5 allée du Belvédère : 
M. Hajjar demande pourquoi ce n'est pas I' ASA qui introduit ces recours comme contre le projet Bouygues. 


Adélaïde von Lowis rappelle que ce n'est pas exact: Bouygues a retiré son projet sous la pression d1 une 
Association de défense du site de Grandchamp créée à 11initiative de certains habitants de Domaine sans 
qu1aucun recours ne soit déposé par qui que ce soit. 


0 Madame Grison, représentante du Conseil Départemental des Yvelines : 
Madame Grison souligne que le projet a fait l'objet d1 une réunion publique et d1 une large concertation avec 
l1ASA. Elle réaffirme la volonté du Département et d1 Histoire et Patrimoine de voir le projet mené à son terme 
et met en garde l1assemblée sur le risque, si le projet n1aboutissait pas, que le Département lui substitue des 
projets plus radicaux ou que l1 État ne réquisitionne le site pour y accueillir des migrants. 
Ces propos suscitent de vives réactions dans l1 assemblée qui s1 indigne de ce qu1 elle considère comme du 
chantage. 
Mme Grison répond que ce n'est pas du chantage mais la réalité et que le projet d'Histoire et Patrimoine n'est 
en rien comparable à celui Bouygues. 


René-Frédéric Marcantoni s'offusque aussi des propos de Mme Grison, et s1 appuyant sur une publication 
récente de Conseil Départemental prônant « la nature s1 invite à la ville », regrette que ce soit plutôt l'inverse 
pour Grandchamp. Il s'inquiète de l'impact négatif du projet sur le Domaine, sur le stationnement, le trafic et 
la valeur du patrimoine des colotis. 


Le Président Michel Bernard reprend la parole pour dire que lors de la réunion publique du 30 mars 2017, si de 
nombreuses questions ont été soulevées, il n1 a pas ressenti comme pour le projet Bouygues en 2000 une 
opposition massive au projet. 
Il propose de poursuivre le travail de concertation et de négociation engagé entre 1


1 ASA et Histoire et 
Patrimoine, mais hors du cadre de l'assemblée générale dont ce n'est pas l'objet. 


0 Madame Gérard, 2 résidence de !'Orangerie : 
Madame Gérard n'est pas opposée aux deux servitudes proposées, mais considère qu1 il n1 est pas possible de 
donner un blanc-seing au Président pour les mettre en œuvre tant qu1on n1en n1 a pas la rédaction précise et la 
parfaite assurance qu 1 elles produiront les effets escomptés. 
Elle juge aussi qu1 il faut évaluer l1ensemble des nuisances qu1 apportera le projet au domaine: assainissement 
voirie, stationnement, augmentation du trafic, gestion du chantier ... 
Ces nuisances faisant partie de l'économie du projet elles doivent être prises en compte avant le dépôt du 
permis de construire. 


Arnaud Baudel répond que le texte des servitudes n'est pas encore rédigé, et que la rédaction en sera assurée 
par les notaires du Département, d'Histoire et Patrimoine et celui de I' ASA. Il rappelle que c'est à la demande 
de 1


1 ASA que le Département et Histoire et Patrimoine ont accepté de mettre en place ces servitudes pour 
interdire toute nouvelle construction sur les parcelles du Château alors que le risque était déjà quasiment nul. 


Madame Gérard juge que le projet est incompatible avec le cahier des charges du Domaine qui indique que 
« en cas de transformation -en référence à la construction des maisons- les maisons devront conserver le 
caractère de maisons individuelles ». Elle estime que plusieurs voies de recours sont possibles et invite les 
personnes intéressées à se rapprocher d1elle. 
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0 Richard Paquerit, 26 avenue de Grandchamp : 
M.Paquerit demande comment sera calculée la taxe syndicale pour les propriétaires du Château. 


Michel Bernard et Adélaïde von Lowis expliquent que la base de répartition de fonctionnement actuelle, dont 
l'assiette repose à 80 % sur la surface du terrain et à 20 % sur la valeur locative, s'applique parfaitement à une 
copropriété (il y en a déjà dans Grandchamp). 


La répartition de la taxe entre les propriétaires se fera en fonction des tantièmes de copropriété qui seront 
établis dans le règlement de copropriété. 


0 Lucas Maudet, 15 allée des Cèdres : 
M. Maudet demande quels seront les pouvoirs détenus par la propriété du Château lors des Assemblées des 
Propriétaires. 


Arnaud Baudel estime en première analyse, que le Conseil Département disposant actuellement de 50 voix au 
titre du Château, la surface des parcelles restant inchangée, la future copropriété devrait continuer à disposer 
de 50 voix, leur répartition devant être fixée par le règlement de copropriété. 
Le Président Michel Bernard juge aussi que cette question devra être réglée par le règlement de copropriété 
mais en liaison avec I' ASA. 


0 Philippe Laszczuk, 15 allée des Terrasses : 
M. Laszczuk retient des débats, qu'il reste encore de nombreux sujets à traiter qui doivent être débattus 
d'abord, entre les colotis du Domaine. 


Jean-Noël Vilain, 17 Allée de Belvédère, rejoint monsieur Laszczuk pour appeler les propriétaires à une plus 
grande mobilisation sur ces questions .Ces propos suscitent des applaudissements. 


Arnaud Baudel reprend la parole pour rappeler la volonté d'Histoire et Patrimoine d'expliquer le projet, et de 
travailler en étroite concertation avec I' ASA depuis la réunion du 30 mars, pour répondre à toutes les craintes 
et interrogations qu'il peut soulever. 
Il met en avant les efforts conjoints pour faire aboutir le projet : efforts du Conseil Départemental qui a consenti 
un prix de vente à la baisse pour assurer la rentabilité du projet avec une superficie réduite, efforts d'Histoire 
et Patrimoine pour s'adapter aux contraintes imposées et efforts de la ville du Pecq pour limiter les possibilités 
de construction dans le règlement du PLU. 
li réaffirme que la réhabilitation du Château est indispensable pour en éviter la dégradation rapide, et que 
l'impact du projet sur le Domaine sera beaucoup plus limité que le projet Bouygues auquel il ne peut être 
comparé et plus encore en regard de projets beaucoup plus intrusifs (voir supra). 
Il souhaite que le travail de concertation avec I' ASA se poursuive. 


0 Jean-François Poluzot, syndic de 1' ASA : 
M. Poluzot rappelle que toute l'action de I' ASA s'est appuyée sur les questions soulevées le 30 mars qui ont 
toutes été instruites, il se félicite du grand nombre de participants à cette Assemblée des Propriétaires et 
souhaite l'aide de membres de I' ASA sur les sujets qui restent à traiter notamment la rédaction des servitudes. 
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Le Président Michel Bernard conclut en rappelant que l'exposé de M. Poluzot traduit bien la situation 
d'avancement des questions soulevées le 30 mars et des réponses qui y ont été apportées. 
11 convient qu'il reste un certain nombre de sujets à traiter dont l'organisation du chantier et que le travail doit 
se poursuivre. 
Pour ce qui est des redevances il redit que le système actuel s'applique parfaitement aux copropriétés. 


Il rappelle que I' ASA ne fait pas la promotion du projet mais a pour vocation de défendre les intérêts de ses 
membres. C'est à ce titre que le bureau syndical a proposé la résolution objet de cette Assemblée. 
Il propose de passer au vote de la résolution qui constitue à ses yeux une réelle protection pour le Domaine et 
demande à l'Assemblée de l'approuver. 


Le Président clôt l'Assemblée Extraordinaire des Propriétaires à 21h40. 


Le Président La Secrétaire de séance Le Rédacteur 


Adelaïde von Lowis Jean-François Poluzot 
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Association Syndicale des Propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Autorisée par Arrêté Préfectoral du 20 Juin 1929 


PROCES-VERBAL DU RÉSULTAT DES VOTES DES RÉSOLUTIONS PRÉSENTEES 


A l'ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES PROPRIÉTAIRES 


DU 11/09/2017 - SALLE lE QUAI 3 - LE PECQ 


Le dépouillement a été effectué le 12 septembre 2017 à partir de 9h30 au secrétariat de I' ASA par les 
scrutateurs indiqués ci-dessous : 
o Madame von LOWIS 


o Messieurs BERNARD, GARC!N, MARCANTONI, PAQUERIT, PO~LJZOT 


PREFECTURE DES YVEL!Nf~ 1 
Madame von Lowis a été désignée secrétaire. 


Arrivé le: 
L'urne a été ouverte à 9h30 par Mme von LOWIS (lère clé} et M. P QUERIT (2,.·-......,-~...w.t;'-'~'-----. 


Nombre de voix des membres présents et représentés : 544 


Nombre de voix exprimées : 539 


RÉSOLUTION : 


0 3 OCT. 2017 
i 


Direction des relations avec les colleçtivtiés loc~b /i 


Bureau du contrôle de l'urbanis..ile · 
et des autorisations de construire • ' 


« Les propriétaires, membres de l'ASA des Propriétaires du Domaine de Grandchamp, donnent leur accord à 
la constitution d'une zone non aedificandi hors du bâti actuel sur les parcelles cadastrées Al 110, 135 et 136 
et d'une clause non altius tollendi sur les bâtiments existants. 


A cette fin ils donnent mandat au Président de !'ASA pour assurer la constitution de ces servitudes et lu! 


donnent tous pouvoirs pour signer tous actes nécessaires à cet effet. » 


NON : 25 (dont 10 blancs ou nuls} ABST: 5 


La résolution est ADOPTEE 


la secrétaire de séance 
;/ 


ÎÎ/'. ·tl I ! I . / . /'.__./ 
! J / 
l/ 


Adelaîde von LOWIS 


Annexe: La feuille de présence est consultable au secrétariat 


ASA des propriétaires du Domaine de Grandchamp 
Siège social : l, av de Grandchamp - 78230 Le Pecq - Secrétariat : 6, allée du Belvédère-· 78230 Le Pecq 


ii' 09 79 63 05 63 131 asa.grandchamp@wanadoo.fr @ 01 39 58 52 77 
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